
 
 

 

TARIFS 2024/2025 
 
 

 Montant Regularité des paiements Commentaires 

 
 

 
Frais d'inscription 

 
1ère année - 1000 € 

 
 

 
1x / année 

(Réinscription à régler jusqu'au 04/03/2024) 

Frais de première inscription, par élève / du premier enfant si 

plusieurs enfants par famille sont inscrits 

 

1ère année - 700 € 
Frais de première inscription pour chaque élève supplémentaire si 

plusieurs enfants de la même famille sont inscrits pour la même 

année scolaire 

Années suivantes - 600 € Frais de réinscription pour les familles existantes (par famille) 
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Les frais de scolarité peuvent être payés mensuellement, 

trimestriellement ou semestriellement. Paiements trimestriels sont 

dus : septembre, décembre, mars. Paiements semestriels sont dus : 

septembre, février. En cas de paiement pour la période trimestrielle et 

semi-annuelle, une réduction de 2% et 3% est appliquée (le montant 

du paiement est déjà indiqué avec une réduction). 

 

 
Frais de scolarité 

Maternelle 2-6 ans 

(TPS, PS, MS, GS, CP) 

1er enfant 855 € 2793 € 4147 € 
 
 

 
1x par mois / trimestre / semestre, selon le 

plan choisi 

 
 

 
Frais de scolarité par élève (*ne peut être inférieur au montant du 

cofinancement de la municipalité) 

2ème enfant 786 € 2568 € 3812 € 

3ème enfant 493 € 1610 € 2391 € 

4ème enfant et + 430 €* 1405 €* 2086 €* 

 

 
Frais de scolarité 

Elementaire 7-10 ans 

(CE1, CE2, CM1, CM2) 

1er enfant 675 € 2 205 € 3 274 € 
 
 

 
1x par mois / trimestre / semestre, selon le 

plan choisi 

 
 
 

Frais de scolarité par élève 

2ème enfant 620 € 2 025 € 3 007 € 

3ème enfant 404 € 1 318 € 1 959 € 

4ème enfant et + 325 €  1 062 € 1 576 € 

 

 
Frais de scolarité 

Collège 11-14 ans 

(6ème, 5ème, 4ème, 3ème) 

1er enfant 705 € 2303 € 3419 € 
 
 

 
1x par mois / trimestre / semestre, selon le 

plan choisi 

 
 
 

Frais de scolarité par élève 

2ème enfant 645 € 2107 € 3128 € 

3ème enfant 420 € 1 372 € 2 037 € 

4ème enfant et + 338 € 1 104 € 1 639 € 

 

 
Frais de scolarité 

Lycée 15-17 ans 

(2nde, 1ère, Terminale) 

1er enfant 841 € 2 747 € 4 079 € 
 
 

 
1x par mois / trimestre / semestre, selon le 

plan choisi 

 
 
 

Frais de scolarité par élève 

2ème enfant 769 € 2 512 € 3 730 € 

3ème enfant 541 € 1 767 € 2 624 € 

4ème enfant et + 421 € 1 375 € 2 042 € 

FLE Français langue étrangère 

(élèves allophones 6ème- 

Terminale) 

 

150 € 

 

1x / mois 

 
Supplément au paiement mensuel pour l'aide individualisée aux 

élèves allophones, durant leur 1ère année de scolarité 

 

Capital fee 
 

300 € 
 

1x / année 
Cotisation annuelle au fonds de réserve de capital, par famille; 

à régler avant le 15/07/2024 

Examen DNB (3ème) 130 € 1x / année Paiement pour l'examen. Pour candidats libres: 150 € 

Examen Epreuves anticipées du 

baccalauréat (classe de 1ère) 

 
150 € 

 
1x / année 

 
Paiement pour l'examen 

Examen Épreuves du 

Baccalauréat (classe de 

Terminale) 

 
300 € 

 
1x / année 

 
Paiement pour l'examen 

 
 

 
Fournitures 

Maternelle - 165 € 
 
 
 

1x / année 

 
 

Paiement des fournitures scolaires, par élève par an. 

Payable avant l'année scolaire, à régler avant le 15/07/2024 

Elementaire - 165 € 

Collège - 275 € 

Lycée - 275 € 

Frais de restauration - partie 

variable* 
Les frais seront confirmés avant le début 

de l'année scolaire 2024/2025 

 
1x / mois 

Prix par jour; payable pour les jours où l'élève/les élèves a/ont 

fréquenté l'établissement. 

 
Clubs 

 
frais supplémentaires 

 
1x / trimestre 

 
Anglais, Russe, art, musique, danse, sport, échecs, etc. 

 

 
Garderie 

 
17 € 

 
Par jour 

Prix par jour en vacances de l'année scolaire (frais de restauration 

non-inclus) 

 

200 € 
 

Par semaine (non-divisible) 
Prix par semaine en vacances d'été (pour la maternelle, 2-6 ans); 

frais de restauration non-inclus 

 

Pénalité contractuelle pour le 

départ tardif des élèves 

 

15 € 

 

Par enfant ; par jour 

Appliquée pour le départ tardif de l'élève après les heures de service 

de l’établissement pour chaque élève et pour chaque fois de départ 

tardif 
(s'ajoute à la facture du mois suivant) 

 

Pénalité pour perte de matériel 

Clé de casier : 5 € 

Livre de la mediathèque : 15 € 

Manuel : 30 € 

 

Par article 
Paiement unique pour chaque objet perdu 

(ajouté à la facture du mois suivant). 

 


